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ORIGINE : le POURQUOI ? 
 
 

 La Ville de Clermont-Ferrand a contacté la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Clermont-Ferrand / Issoire pour essayer de trouver une 
solution aux livraisons compte tenu des chantiers du centre ville (place 
de Jaude, tramway) au début novembre 2003. 

 
 

 Dans le même temps, un groupe de transporteurs sollicitait l’appui de la 
CCI afin de pouvoir dialoguer avec la Ville et être un acteur reconnu en 
matière de livraisons urbaines. 

 
 

 17 transporteurs ont créé le 3 février 2004 l’Association Clermont 
Livraisons Propres (CLP) avec un triple but : 

 
-  regrouper les transporteurs distribuant des marchandises dans 

l’agglomération de Clermont-Ferrand, 
-  représenter les adhérents auprès des collectivités locales, des 

pouvoirs publics…, 
-  mener des études en vue d’améliorer la distribution urbaine. 

 
 
 
 Le constat : 
D’une part les travaux en centre ville, les difficultés de circulation et de 
stationnement compliquent la tâche des conducteurs livreurs. Mais les 
commerçants du centre ville ont besoin d’être livrés rapidement et 
régulièrement. 
D’autre part nos concitoyens supportent de moins en moins les 
embouteillages, la pollution, la consommation accrue de carburants… 

 
 

 Pour répondre à ce constat, l’objectif de CLP est double :  
 

- dans un 1er temps mettre en place des camions spécialisés pour le 
centre ville, donc mieux chargés => moins de camions => moins 
de circulation, moins d’occupation de la voirie et moins de 
dépenses énergétiques, 

- dans un 2ème temps, promouvoir des camions utilisant des 
énergies plus propres (gaz naturel véhicule, électricité, éthanol, 
diester…). 

 

Ville – CCI – 
Transporteurs 

CLP – Association loi 
1901 de 

transporteurs 

Améliorer la 
distribution urbaine 

de marchandises 

D’abord « massifier » 
les flux 

Ensuite promouvoir 
les énergies propres 
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REORGANISER : OUI, MAIS COMMENT ? 
 
 

 On observe une prise de conscience dans les agglomérations de 
l’importance de la gestion des flux de marchandises ; c’est d’ailleurs l’un 
des éléments du Plan de Déplacements Urbains (PDU). 

 
 Des réflexions ainsi que quelques expériences se sont faites jour depuis 
quelques années en France et en Europe. Les centres de distribution (ou 
plate-formes) font l’objet d’une intervention publique (La Rochelle, 
Monaco…). 

 
 Le faible nombre de réalisations concrètes est dû à plusieurs facteurs : 

- le coût engendré par le passage à la plateforme (rupture de charge 
supplémentaire), 

- le risque de détournement de trafic entre les transporteurs et le 
prestataire de la plate forme, 

- le très grand nombre d’intervenants. 
 

 Quel est l’apport de CLP ? 
 

CLP, association de transporteurs a décidé d’intervenir dans le dossier 
comme force de proposition, avant que d’éventuelles contraintes ne lui 
soient imposées. 
CLP a préconisé une étude préalable permettant d’explorer le maximum 
de pistes et de comparer les expériences avec le minimum de contraintes 
règlementaires au départ. 
 
Ainsi, par approches successives le champ du « possible » se rétrécit de 
façon logique à un petit nombre de solutions. 
 
De plus, l’étude étant réalisée par CLP en consultant la base, c’est-à-dire 
les transporteurs, elle a plus de chances de parvenir à un consensus 
acceptable qu’une décision règlementaire imposée. 
 
 

 La méthode : 
- choix d’une personne embauchée par CLP pour réaliser l’étude, 

encadrée par le bureau de l’Association et bénéficiant de l’appui 
de tous les transporteurs adhérents. 
NB : le fait que le chargé d’études, embauché pour l’occasion, 
puisse à terme participer à la mise en œuvre de la solution 
retenue est aussi un facteur de motivation et de succès. 

- Signature préalable d’une convention de partenariat financier 
entre CLP, la Ville de Clermont-Ferrand et le Syndicat Mixte des 
Transports en Commun de l’agglomération clermontoise (SMTC) 
au titre du PDU afin de financer l’étude d’un coût estimé de 
75 000 € (dont 60 000 € de subvention moitié – moitié Ville / 
SMTC. 

Le PDU 

La Rochelle 
Monaco 

Le coût – la 
concurrence 

Méthode de 
l’entonnoir 

Le terrain 

Une embauche 

CLP, Ville, 
SMTC 
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NB : la CCI accueille le siège de l’Association CLP, assure la 
« logistique » et met à disposition un « chargé de mission » à 
temps partiel. 

- Mise en place d’un Comité de Pilotage de l’étude regroupant 8 
partenaires : 

o la Ville, 
o le SMTC, 
o la CCI, 
o la Direction Départementale de l’Equipement (DDE), 
o la Délégation Régionale d’EDF, 
o la Délégation Régionale de GDF, 
o la Délégation Régionale de l’Agence de l’Environnement 

et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), 
o et bien sûr CLP. 

 
 Le Comité de Pilotage analyse et valide chaque phase de l’étude ; chaque 
partenaire fonctionne comme un « centre de ressources » et fournit un 
appui technique. 
NB : le Comité de Pilotage s’est réuni 5 fois en 6 mois du 1er juin 
(lancement) au 1er décembre 2004 (remise rapport), toujours au grand 
complet. 

CCI 

DDE, EDF, GDF, 
ADEME 

Centre de 
ressources 
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ANALYSE DES FLUX DE MARCHANDISES 
 
 

 En préalable, un périmètre d’étude a été défini entre CLP et la Ville 
correspondant à l’hyper centre ville de Clermont-Ferrand (ce périmètre 
pouvant être élargi ultérieurement). 
De même, certaines marchandises ont dû être exclues de l’étude comme : 

- les livraisons en vrac, 
- la chaîne du froid, 
- les livraisons brasseurs / cafés restaurants. 

En fait, CLP s’est concentrée sur les marchandises dites de 
« messagerie » au sens large (palette incluse). 

 
 Ensuite, les entreprises adhérentes et d’autres ont été consultées par 
l’intermédiaire d’un questionnaire détaillé suivi de plusieurs relances. 
Tous les adhérents (faisant de la messagerie) ont répondu et indiqué le 
nombre de « positions » et le poids, ce qui a permis d’appréhender les 
volumes distribués. 
NB : une « position » (livraison) comporte en moyenne 4 ou 5 colis. 
 
 

 Résultats. 
Sur le périmètre retenu, il y a environ 500 positions/jour. 
Le calcul est fait d’une part à partir des renseignements fournis par les 
transporteurs  et d’autre part d’après l’enquête sur les livraisons auprès 
des commerçants. 
400 positions/jour sont assurées par les transporteurs locaux (adhérents : 
240 et non adhérents : 160). 
Le solde (100 positions/jour) est distribué par les transporteurs extérieurs 
et par des entreprises intervenant pour « compte propre ». 
 
=> L’objectif de CLP est de réduire de 50 % (voire de 70 %) le nombre 
de véhicules livrant en centre ville : 

-  aujourd’hui : 27 véhicules pour 500 livraisons/jour, 
-  demain : 14 véhicules pour 500 livraisons/jour, 
- après-demain : 8 véhicules pour 500 livraisons/jour. 

 
 

Périmètre :  
803 commerces 

Messagerie 

400 positions/jour 
par les « locaux » 

- 50 % de 
véhicules 
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SYSTEME DE DISTRIBUTION PRECONISE 
 
 

 Après consultation des membres de CLP, la solution retenue est celle de 
la mise en place d’une plate-forme qui recevra les marchandises 
destinées au centre ville. 
Ainsi, les transporteurs acheminent les marchandises en début de 
matinée (7h30-9h30) à la plate-forme où elles sont contrôlées. Elles sont 
ensuite triées par les conducteurs livreurs et les manutentionnaires à 
partir d’un plan de charge établi par CLP (grâce à un logiciel de 
tournées), chargées dans les véhicules et livrées aux commerçants dans 
la foulée. 
NB : le plan de charge est pré-établi grâce aux transferts de données 
informatisées effectués  des transporteurs remettants vers CLP. 
Chaque envoi remis par un transporteur devra comporter une « étiquette 
directionnelle » indiquant tous les éléments nécessaires. 

 
 Structure juridique. 
L’Association CLP se transformera en société de transport afin d’avoir la 
« capacité transport ». 

 
  Situation et dimensions. 

La plate-forme devra être située à la fois proche des grands axes routiers 
(voire ferroviaires) et du centre ville sur un axe Gerzat – le Brézet – 
Cournon. 
1500 m² de bâtiment avec quais double face et bureaux – 7 m de haut – 
portes expédition et portes réception – parking permettant la circulation 
des poids lourds. 

 
  Plan prévisionnel de distribution. 
 

- Année 1 : 200 positions/jour en 8 tournées avec 2 véhicules 12 t 
(PTAC) et 2 véhicules 6 t. 

- Année 5 : 496 positions/jour en 8 tournées avec 4 véhicules 12 t 
et 4 véhicules 6 t. 

 
 Les aires de livraison. 
Elles sont très importantes et doivent être de 25 m² minimum et le livreur 
doit pouvoir évoluer autour. 

 
Afin de limiter les encombrements (livreur stationnant en double file), il 
sera important de faire respecter les emplacements de livraison trop 
souvent occupés par des « squatters ». 
NB : la réglementation est nécessaire mais la faire respecter l’est encore 
plus. Ainsi, un arrêté municipal peut favoriser les véhicules les plus 
propres (classe Euro). 

 
 Véhicules de livraison. 
Ils sont fonction du conditionnement de la marchandise, des quantités et 
des autorisations d’accès en centre ville. 

Une plate-forme 

Transfert EDI 
(Informatique) 

Proche autoroute 

Doublement en 5 
ans 

Réglementation 
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Pour une quantité donnée, plus les véhicules sont petits, plus il faut faire 
de rotations qui augmentent le coût de la livraison et les nuisances 
(circulation, consommation d’énergie, bruit…). 
=> Il faut 4 véhicules de 7,5 t pour remplacer 3 véhicules de 12 t. il 
faut 4 camionnettes (avec hayon élévateur) de 3,5 t pour remplacer 1 
véhicule de 6 t. 

 
CLP retient 2 types de véhicules : 

- un 12 t de PTAC (5,35 t de charge utile et 39 m3) et de 
dimensions : 9,75 m de longueur - 2,55 m de largeur et 3,20 m de 
hauteur, 

- un 6 t de PTAC (2,15 t de charge utile et 17,8 m3) et de 
dimensions : 6 m de longueur - 2,10 m de largeur et 3,15 m de 
hauteur, 

- avec hayon élévateur, portes arrières rideaux et porte latérale. 
 

 Motorisation. 
L’étude a été réalisée à partir de l’existant, c’est-à-dire avec du gasoil 
traditionnel. 
Les véhicules électriques, au gaz naturel (GNV) et les biocarburants 
pourront être utilisés dans un 2ème temps lorsque la plate-forme aura fait 
ses preuves. 
En effet, toutes ces énergies propres entraînent des surcoûts 
d’investissement et de fonctionnement. 
=> Dans un 1er temps, CLP en réduisant le nombre de véhicules 
insuffisamment chargés, diminuera la circulation, le stationnement 
et la consommation d’énergie. 

12 t et 6 t 

Electricité, gaz, 
biocarburants 
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TARIFICATION ET INTERVENTION PUBLIQUE 
 
 
 Le financement de l’exploitation de la future plate-forme sera 
principalement assuré par la facturation des livraisons et cela à moyen 
terme. 
Chaque « transporteur remettant » à la plate-forme qu’il soit associé ou 
indépendant se verra appliquer le tarif de base, établi hors messagerie 
express (< à 10 kg) dans un 1er temps. 

- < 10 kg :  4.37 €, 
- 11-20 kg :  4.70 €, 
- 21-30 kg :  5.00 €, 
- 91-100 kg :  7.71 €. 

 
 Ce tarif a été élaboré par les transporteurs membres de CLP en fonction 
de leurs coûts de revient. 
En effet, le transporteur subit une rupture de charge en livrant la plate-
forme (qui assurera la livraison terminale des derniers kilomètres) mais 
par contre le conducteur perd moins de temps (et d’énergie) à livrer dans 
les rues du centre ville et il peut éventuellement être affecté ainsi que son 
véhicule à d’autres tâches moins stressantes. 
=> Il faut donc que le coût de la facturation ressenti comme une 
« taxe » supplémentaire soit compatible avec la structure de coût de 
chaque entreprise car elle n’est pas répercutable sur le commerçant 
(destinataire final) ni sur le chargeur (client initial). 
NB : il y a une barrière psychologique à franchir, similaire à celle de 
l’automobiliste que l’on veut inciter à prendre les transports collectifs 
ou le futur tramway. 

 
 Le projet auquel conduit l’étude est un partenariat public – privé sans 
lequel il n’est pas réalisable. 
Le principe est la mise à disposition d’une plate-forme (bien située) par 
la ou les collectivités territoriales. 
L’objectif de la future société de transport qui sera gestionnaire est 
d’équilibrer le fonctionnement dans les 5 ans MAIS cela suppose : 

1) une subvention de fonctionnement dégressive, dont le montant la 
1ère année est élevé du fait des frais de lancement (location de 
locaux provisoires, rodage de la structure, véhicules, embauche…). 
NB : cette subvention dès la 3ème année peut être réduite par une 
redevance basée sur les résultats d’exploitation avant IS 
correspondant à un loyer variable. 

2) Des incitations fortes de la collectivité en matière de circulation, de 
stationnement, voire de réglementation nouvelle et bien sûr 
d’information et de communication afin que le plus grand nombre 
de transporteurs locaux et extérieurs utilise cet outil. 
NB : l’adhésion « volontaire » des transporteurs paraît bien 
préférable aux contraintes imposées dans certaines 
agglomérations...... et plus il y aura d’adhérents, moins il faudra 
de subvention. 

 

Tarif 

Rupture de 
charge 

Barrière 
psychologique 

Partenariat 
public-privé 

Subvention 
dégressive 

Des incitations 
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 L’amélioration de la circulation (et du stationnement) dans le centre 
ville, la diminution des nuisances (olfactives, sonores…), la 
consommation d’énergies plus propres et en un mot une démarche de 
qualité environnementale et de développement durable dans le domaine 
des livraisons en ville sont la contrepartie, à Clermont-Ferrand, de la 
mise en œuvre de ce projet ambitieux mais réaliste. 
NB : Clermont-Ferrand pourrait être la ville précurseur. 

 

Développement 
durable 
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ASPECTS FINANCIERS 
 
 
 La tarification de base sera réévaluée de 2 % (+ inflation) tous les ans. 

 
 La plate-forme nécessite 5 personnes (dont une à temps partiel) à terme. 

 
 La plate-forme prévoit de louer les véhicules avec conducteur. 
NB : CLP et la future société respecteront une règle simple de 
déontologie c’est-à-dire de ne pas faire concurrence aux transporteurs 
mais au contraire de faire appel à leur concours. De même, la société 
travaillera exclusivement pour les transporteurs et pour ses adhérents. 

 
 CLP a étudié 2 hypothèses : celle de base établie sur le strict volontariat 
et l’absence de nouvelles contraintes (règlementaires) de circulation ; et 
une deuxième toujours avec les volontaires de CLP et l’introduction de 
quelques modifications règlementaires et environnementales (livraisons 
autorisées les après-midi dans les rues piétonnes ou assimilées 
uniquement par des véhicules respectant des normes environnementales 
EURO 3 ou 4 par exemple dès la 1ère année). 

 
 
Hypothèse : 
 
Pour la 1ère année d’exploitation complète : 

- CA :  315 000 € ramené à 255 000 € (phase de 
lancement), 

- Subvention : 260 000 € (plus mise à disposition plate forme). 
 

Pour la 2ème année : 
- CA :  435 000 €, 
- Subvention : 160 000 € (hors loyer). 

 
Dès la 3ème année, une redevance locative est versée sur la base de la 
moitié du résultat d’exploitation avant impôts. 
L’équilibre est atteint en fin de 4ème année c’est-à-dire qu’il n’y a plus de 
subvention et la redevance locative croît en fonction du résultat plafonné. 


